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RAPPORT DE RECHERCHE  
AVEC OPINION SUR LA BREVETABILITE 

(Conformément aux articles 43 et 43.2 de la loi 17-97 relative à la 
protection de la propriété industrielle) 

 

Renseignements relatifs à la demande  

N° de la demande : 37006  
Date de dépôt : 08/05/2014    ; 

  

Déposant : UNIVERSITE MOHAMMED V 
de RABAT 

Intitulé de l’invention : NOUVELLE STATION DRONE DE BASE EMETTEUR -RECEPTEUR 

Le présent document est le rapport de recherche avec opinion sur la brevetabilité établi par l’OMPIC conformément 
aux articles 43 et 43.2, et notifié au déposant conformément à l’article 43.1 de la loi 17-97 relative à la protection de la 
propriété industrielle telle que modifiée et complétée par la loi 23-13. 
 
Les documents cités par l’examinateur dans la partie rapport de recherche sont joints au présent document 

 
Le présent rapport contient des indications relatives aux éléments suivants : 
 
Partie 1 : Considérations générales 

 Cadre 1 : Base du présent rapport 
 Cadre 2 : Priorité 
 Cadre 3 : Titre et/ou Abrégé tel qu’ils sont définitivement arrêtés 

 
 

Partie 2 : Rapport de recherche 
 

Partie 3 : Opinion sur la brevetabilité 
 Cadre 4 : Remarques de clarté 
 Cadre 5 : Déclaration motivée quant à la Nouveauté, l’Activité Inventive et l’Application Industrielle 
 Cadre 6 : Observations à propos de certaines revendications dont aucune recherche significative n’a pu être 
effectuée 
 Cadre 7 : Défaut d’unité d’invention 

 
 

Examinateur:  N.KARTIT  

Date d’établissement du rapport  : 11/06/2015 
 
 

Téléphone:     212 5 22 58 64 14/00 
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Partie 1 : Considérations générales  

 
Cadre 1 : base du présent rapport 
 
Les pièces suivantes de la demande servent de base à l’établissement du présent rapport : 

• Description 
 3 Pages 

• Revendications 
7 

• Planches de dessin 
4 Pages 

 

Partie 2 : Rapport de recherche  

Classement de l’objet de la demande :  

CIB : H 04B 7/155 
CPC :      

Bases de données électroniques consultées au cours de la recherche : 

EPOQUE, Orbit  
 

Catégorie*  
Documents cités avec, le cas échéant, l’indication des 

passages pertinents 
 

N° des 
revendications 

visées  
Y CN101267612 A; CUNXIAO WANG; 17 sept. 2008 

Fig1-4 
 

1-7 

WO2013123944 A1 ;  Lifedrone  Aps ; 29 août 2013 
page 8, ligne 31 - page 9, ligne 5 
page 10, ligne 17-19 
page 12, ligne 22-26 
figures 1-3,5 

A WO2014144645 A1 ; Parallel Wireless, Inc.; 18 sept. 2014. 
Alinéa 0076 

1-7 

A US6179247 B1; Karl F. Milde, Jr. ;  30 janv. 2001 
Figures 1-4,9 
 

1-7 

 
*Catégories spéciales de documents cités : 
-« X » document particulièrement pertinent ; l’invention revendiquée ne peut être considérée comme nouvelle ou comme impliquant une activité 
inventive par rapport  au document considéré isolément 
-« Y »  document particulièrement pertinent ;  l’invention revendiquée ne peut être considérée comme impliquant une activité inventive lorsque le 
document est associé à un ou plusieurs autres documents de même nature, cette combinaison étant évidente pour une personne du métier 
-« A » document définissant l’état général de la technique, non considéré comme particulièrement pertinent 
-« P » documents intercalaires ; Les documents dont la date de publication est située entre la date de dépôt de la demande examinée et la date de 
priorité revendiquée ou la priorité la plus ancienne s'il y en a plusieurs 
-« E » Éventuelles demandes de brevet interférentes. Tout document de brevet ayant une date de dépôt ou de priorité antérieure à la date de dépôt 
de la demande faisant l'objet de la recherche (et non à la date de priorité), mais publié postérieurement à cette date et dont le contenu constituerait 
un état de la technique pertinent pour la nouveauté 
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Partie 3 : Opinion sur la brevetabilité  

 
Cadre 5 : Déclaration motivée quant à la Nouveauté, l’Activité Inventive et l’Application Industrielle 
 

Nouveauté (N) 

 
Activité inventive (AI) 
 
 
Possibilité d’application Industrielle 
(PAI) 

Revendications  1-7 
Revendications   aucune 
 
Revendications   aucune 
Revendications  1-7 
 
Revendications  1-7 
Revendications   aucune 
 

Oui 
Non 

 
Oui 
Non 

 
Oui 
Non 

 

Il est fait référence aux documents suivants. Les numéros d'ordre qui leur sont attribués ci-après seront 
utilisés dans toute la suite de la procédure 
 
D1 : CN101267612 A 
D2 : WO2013123944 A1 
D3 : US 5 351 91 1 A 

1. Nouveauté (N) :  

Aucun des documents cités ci-dessus ne divulgue l’ensemble des caractéristiques techniques énoncées dans 

la revendication 1. 

D’où, l'objet des  revendications 1 est nouveau au sens de l’art. 26 de la loi 17/97 telle que modifiée et 

complétée par la loi 23/13, par conséquent toutes les revendications dépendantes le sont.  

2. Activité inventive (AI) :  

L'objet des revendications 1-7 n’implique pas une activité inventive au sens de l’art. 28 de la loi 17/97 telle 

que modifiée et complétée par la loi 23/13. 

D1, qui peut être considère comme l'état de la technique le plus proche de l‘objet de la revendication 1, 

divulgue un BTS-drone, comprenant : 

- Un cadre central sous forme d'un disque (voir figures 1 - 4) fabrique à partir de matériaux, 

supportant les autres composants électroniques (implicite) et réacteurs (Figure 4: 4) ; 

- Un ordinateur de bord contient toute l'intelligence de la dite BTS-Drone place sur le cadre central 

(implicite) ; 

- Système de lévitation constitue d'une chambre remplis d'un gaz inerte (Figure 1 : hélium M), placée 

au-dessus du cadre central ; 

- Système de transmission-réception (implicite) qui contient les antennes, les amplificateurs les filtres 

les duplexeurs et toute l'électronique et logiciel pour relayer et gérer les communications et il est 

placé sur la face inferieur de la dite BTS-drone ;  

- Système d'atterrissage (implicite) ;  

- Le dispositif et ses composants sont autonomes, minimisent les obstacles, réduisent la puissance des 

transmetteurs et augmentent la sensibilité des récepteurs. 

Par conséquent, l'objet de la revendication 1 diffère de D1 en ce que: 

a) le système de propulsion constitue d'au moins quatre réacteurs qui sont solidaires au cadre centrale 

b) le système d'alimentation constitue de panneaux 

c) les panneaux sont disposés sous forme de secteur pour épouser la forme du drone, les convertisseurs et 

batteries de sauvegarde et est place sur la face supérieure de la dite BTS-drone. 



MA  37006A1 

Page 4 sur 4 
 

Le problème que la présente invention se propose de résoudre peut donc être considéré comme Fournir 

une drone efficace d'un point de vue énergétique et ayant un degré élevé de stabilité par vent fort. 

La solution proposée dans la revendication 1 de la présente demande ne peut pas être considérée comme 

impliquant une activité inventive pour les raisons suivantes :  

Le problème est résolu par le document D2, voir page 8, ligne 31 - page 9, ligne 5; page 12, ligne 26: "solar 

cells"; et la figure 1. L'idée de monter les cellules solaires a la partie supérieure d'une drone est 

considérée comme une solution évidente. Par conséquent, l'objet de la revendication 1 n’implique pas une 

activité inventive au sens de l’art. 28 de la loi 17/97 telle que modifiée et complétée par la loi 23/13. 

 

Les revendications dépendantes 2 - 7 ne semblent pas contenir de caractéristiques supplémentaires qui 

satisfassent aux exigences de l’art. 28 de la loi 17/97 telle que modifiée et complétée par la loi 23/13 en 

étant combinées aux caractéristiques de l'une quelconque des revendications auxquelles lesdites 

revendications dépendantes sont liées. 

3. Possibilité d’application industrielle (PAI) :  

L’objet de la présente invention est susceptible d’application industrielle au sens de l’article 29 de la loi 17-

97 telle que modifiée et complétée par la loi 23-13, parce qu’il présente une utilité déterminée, probante et 

crédible  

 
 
 
 
 

 
 
 


	Données bibliographiques
	Résumé
	Description
	Revendications
	Dessins
	Rapport de recherche

